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295, route de l’Église, Saint-Claude (Qc)  J0B 2N0 
 

 
                  EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL 

OU 
COPIE DE RÉSOLUTION 

MUNICIPALITE DE SAINT-CLAUDE 
 
À la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Claude tenue le 13 janvier 
2020 et à laquelle étaient présent son honneur le maire Monsieur Hervé Provencher 
et les conseillers suivants : 
   Mme. Suzanne Vachon   M. Étienne Hudon-Gagnon   
   M. Yves Gagnon   M. Marco Scrosati  
   M. Yvon Therrien   Mme Lucie Coderre  
        
Tous formants quorum sous la présidence du Maire. 
 
La directrice générale et secrétaire-trésorière, g.m.a. France Lavertu, est aussi 
présente. 
 
Le maire ne vote jamais à moins d'être obligé de trancher. 
 
DÉPÔT- LISTE DES CONTRATS DE PLUS DE 25 000$  
 
CONSIDÉRANT l’article 961.4 du Code municipal, la directrice générale dépose la 
liste tous les contrats la liste de tous les contrats ou fournisseurs comportant une 
dépense de plus de 2 000 $ passés au cours du dernier exercice financier complet 
précédent avec un même cocontractant lorsque l’ensemble de ces contrats 
comporte une dépense totale qui dépasse 25 000 $ en 2019.  
 
Liste des contrats et des dépenses de plus de 25 000$: 
 

Nom Détails - objet Total Achats 

9074-6827 QUÉBEC INC. 
Système d’alarme, génératrice, 
entrée Pointe Marchand, bornes 
électriques, réparations électriques 

57 677,92$ 
 

BEAUREGARD, FOSSES 
SEPTIQUES 

Vidange fosses septiques       48 699,30 $  

CHAUFFAGE P. 
GOSSELIN INC. 

Diesel, essence       110 558,08$ 

CONSTRUCTION DLP Gravier, pierre       106 374,05$ 

DESJARDINS SÉCURITÉ 
FINANCIÈRE 

RVER         26 268,62 $ 

DIVERS PROPRIÉTAIRES 
Règ. 2018-312 Emprunt 
installations septiques 

    305 411,77 $ 

EUROVIA QUÉBEC 
CONSTRUCTION INC. 

Travaux Rang 8 et retenue de 
garantie 

      54 987,25 $ 

GRADERS PRO Réparation niveleuse       60 722,31 $ 

GROUPE ULTIMA, MMQ Assurance       31 074,00 $  

HYDRO-QUEBEC Électricité       31 603,07 $  

LES CONSTRUCTIONS 
MAURICE ET CLAUDE 
INC. 

Gravier et abrasifs       34 778,79 $ 

MINISTÈRE DU REVENU DAS      123 996,05 $  

MINISTRE DES 
FINANCES 

Sûreté du Québec, droit barrage     119 384,75 $  

MRC DU VAL SAINT-
FRANÇOIS 

Quotes-parts    119 017,47 $  

RECEVEUR GÉNÉRAL DU 
CANADA 

DAS        56 327,38 $  

RÉGIE INTER SANITAIRE Collecte ordures et plastiques       33 813,01 $  



 

 

DES HAMEAUX agricoles 

SOMAVRAC INC. Calcium liquide        40 994,55 $  

VALORIS Enfouissement ordures        32 163,94 $  

VIVACO 
Membranes, ponceaux, divers 
matériaux 

       30 521,39 $  

 
Cette liste sera déposée dans les documents sur le site Internet de la municipalité. 
 
 
RAPPORT 2019 CONCERNANT L’APPLICATION DU RÈGLEMENT 2018-313 
PORTANT SUR LA GESTION CONTRACTUELLE. 
 
Considérant que l’article 938.1.2 du Code Municipal prévoit que la Municipalité doit 
déposer annuellement un rapport concernant l’application du règlement sur la 
gestion contractuelle;  
 
La directrice générale dépose le rapport pour l’année 2019.  
 
 
VRAIE COPIE CERTIFIÉE CONFORME  
SOUS RÉSERVE DE L’APPROBATION DU LIBELLÉ FINAL DU PROCÈS VERBAL, ADOPTÉ PAR 
LE CONSEIL MUNICIPAL LORS D’UNE PROCHAINE SÉANCE. 

 
 
EXTRAIT CONFORME, 
CERTIFIE CE 20 JANVIER 2020    ….……………………………… 

France Lavertu 
Directrice générale et  

secrétaire-trésorière, g.m.a 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


